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Arrêté  n°DD86/2024/064  du   04/06/2024       
Modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier 
universitaire de Poitiers (Vienne) 
(Annule et remplace Arrêté  n°DD86/2024/041  du   

16/01/2024) 
 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-1 et suivants et R. 6 143-1 et 
suivants ; 

 
Vu la LOI n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification et notamment à son article 30 
 
Vu la LOI n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 publié au JORF n°0245 du 8 octobre 2020 portant nomination du 

directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine – M. Benoît ELLEBOODE ; 
 
Vu le décret du 19 novembre 2020 relatif à la création du centre hospitalier régional de Poitiers par 

fusion-absorption du groupe hospitalier Nord-Vienne par le Centre Hospitalier Régional 
Universitaire de Poitiers ; 

 
Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine en date du 31 

mai 2024 portant délégation permanente de signature, et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (Acte n° R75-2024-05-31-00013) ; 

 
Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels, dite Loi « Valletoux », précisant en son article 27, que « peuvent 
demander à participer aux réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, les 
parlementaires élus dans la circonscription où est situé le siège de l’établissement principal de 
l’établissement public de santé ».  

 
 
 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de Poitiers, établissement 

public régional de santé, est composé de 15 membres. 
 
Article 2 : Sont membres du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de Poitiers : 
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I. Membres ayant voix délibérative : 
 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales : 
 

- Madame Léonore MONCOND’HUY, maire de la ville de Poitiers ; 
 

- Monsieur Jean-Pierre ABELIN, maire de la ville de Châtellerault,  représentant de la communauté 
d’agglomération ; 

 

- Madame Anne-Florence BOURAT, représentante du conseil départemental de la Vienne ; 
 

- Madame Claire PAULIC, représentante du conseil départemental des Deux-Sèvres, principal 
département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation ; 

 

- Madame Françoise JEANSON, représentante du conseil régional Nouvelle-Aquitaine ; 
 

2° Au titre des représentants du personnel : 
 

- Monsieur le docteur Saïd EL BADRI,  
 

- Monsieur le professeur Jean-Philippe NEAU, représentants de la commission médicale 
d’établissement - CME ; 

 

- Madame Alexandra LAHANQUE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques – CSIRMT ; 

 

- Madame Karine ROUSSEAU-CINGAL,  
 

- Monsieur Florent LIEVEAUX, représentants désignés par les organisations syndicales ;  
 

3° Au titre des personnalités qualifiées :  
 
- Monsieur M. Joël DAZAS,  
 

- Madame Virginie LAVAL, personnalités qualifiées désignées par le directeur général de l’agence 
régionale de santé ;  

 

- Monsieur Daniel MOINARD, personnalité qualifiée désignée par la préfète de la Vienne ; 
 

- Monsieur Alain BOUCHET,  
 

- Monsieur Michel FERNANDEZ-LOPEZ, représentants des usagers désignés par la préfète de la 
Vienne ; 

 
 

II. Membres ayant voix consultative : 
 

- Le vice-président du directoire du centre hospitalier régional de Poitiers ; 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier régional de 
Poitiers, 

 

- Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Vienne ; 
 

- Le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de coordination 
de l’enseignement médical ; 

 

- Le représentant des familles de personnes accueillies, au sein de l’USLD ; 
 

- Monsieur Sacha HOULIÉ député de la circonscription où est situé le siège de l’établissement 
principal de l’établissement public de santé ; 
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CHU de Poitiers (Vienne)- Arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance  

- Madame Marie-Jeanne BELLAMY sénatrice élue du département de la Vienne où est situé le siège 
de l’établissement principal de l’établissement public de santé ; 

 
- Monsieur Bruno BELIN sénateur élu du département de la Vienne où est situé le siège de 

l’établissement principal de l’établissement public de santé ; 
 

- Monsieur Bernard BLANCHET maire de la commune de Montmorillon où est situé un établissement 
public de santé ayant fusionné ou ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou 
son représentant ; 
 

- Monsieur Jean-Louis LEDEUX maire de la commune de Lusignan où est situé un établissement public 
de santé ayant fusionné ou ayant été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son 
représentant ; 
 
 
 

Article 3 :  La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance est de cinq ans. 
Le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous réserve des 
dispositions de l’article  R6143-12 du code de la santé publique. 
Si un membre cesse ses fonctions avant l’expiration de son mandat, il est pourvu, dans le 
délai de trois mois, à son remplacement dans les mêmes conditions. Dans ce cas, le mandat 
du nouveau membre prend fin à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 

 

Article 4 : Le président du conseil de surveillance est élu pour une durée de cinq ans parmi les 
membres représentant les collectivités territoriales ou les personnalités qualifiées. 

 

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine ; 
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce 

dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou de manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Vienne. 
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Jaunay-Marigny.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00006 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 239 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Ramel Valentin représentant l�association Vignes d�avenir dans le cadre de l�implantation d�un chapiteau pour des actions

événementielles situé à La Vauguyot à Jaunay-Marigny.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00006 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 239 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Ramel Valentin représentant l�association Vignes d�avenir dans le cadre de l�implantation d�un chapiteau pour des actions

événementielles situé à La Vauguyot à Jaunay-Marigny.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00006 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 239 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Ramel Valentin représentant l�association Vignes d�avenir dans le cadre de l�implantation d�un chapiteau pour des actions

événementielles situé à La Vauguyot à Jaunay-Marigny.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00006 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 239 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Ramel Valentin représentant l�association Vignes d�avenir dans le cadre de l�implantation d�un chapiteau pour des actions

événementielles situé à La Vauguyot à Jaunay-Marigny.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00006 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 239 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Ramel Valentin représentant l�association Vignes d�avenir dans le cadre de l�implantation d�un chapiteau pour des actions

événementielles situé à La Vauguyot à Jaunay-Marigny.

35



DDT 86

86-2024-06-03-00007

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 240 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Gaillard Céline  dans le cadre

de l�aménagement d�un salon de thé et

boutique artisanale situé au 4 rue du 19 mars

1962 à Loudun.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00007 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 240 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Gaillard Céline  dans le cadre de l�aménagement d�un salon de thé et boutique artisanale situé au 4 rue du 19 mars 1962 à

Loudun.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00007 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 240 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Gaillard Céline  dans le cadre de l�aménagement d�un salon de thé et boutique artisanale situé au 4 rue du 19 mars 1962 à

Loudun.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00007 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 240 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Gaillard Céline  dans le cadre de l�aménagement d�un salon de thé et boutique artisanale situé au 4 rue du 19 mars 1962 à

Loudun.
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DDT 86

86-2024-06-03-00009

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 242 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par la commune de Mirebeau dans le

cadre de la mise en �uvre des travaux prévus

dans l�Ad�AP de patrimoine pour l�église

Notre-Dame située place Denfert Rochereau à

Mirebeau.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00009 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 242 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

la commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour l�église Notre-Dame

située place Denfert Rochereau à Mirebeau.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00009 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 242 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

la commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour l�église Notre-Dame

située place Denfert Rochereau à Mirebeau.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00009 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 242 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

la commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour l�église Notre-Dame

située place Denfert Rochereau à Mirebeau.
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DDT 86

86-2024-06-03-00010

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 243 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Alain Rousset représentant la

Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de

l�AdAP du lycée général et technologique Jean

Moulin situé à Montmorillon.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00010 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 243 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Alain Rousset représentant la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de l�AdAP du lycée général et technologique Jean Moulin

situé à Montmorillon.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00010 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 243 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Alain Rousset représentant la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de l�AdAP du lycée général et technologique Jean Moulin

situé à Montmorillon.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00010 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 243 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Alain Rousset représentant la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de l�AdAP du lycée général et technologique Jean Moulin

situé à Montmorillon.
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DDT 86

86-2024-06-03-00011

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 244 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme Laval Virginie représentant

l�université de Poitiers dans le cadre de la mise

en accessibilité de la bibliothèque de sciences

(B4) au 40 Avenue du Recteur Pineau à Poitiers.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00011 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 244 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Laval Virginie représentant l�université de Poitiers dans le cadre de la mise en accessibilité de la bibliothèque de sciences (B4) au

40 Avenue du Recteur Pineau à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00011 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 244 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Laval Virginie représentant l�université de Poitiers dans le cadre de la mise en accessibilité de la bibliothèque de sciences (B4) au

40 Avenue du Recteur Pineau à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00011 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 244 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Laval Virginie représentant l�université de Poitiers dans le cadre de la mise en accessibilité de la bibliothèque de sciences (B4) au

40 Avenue du Recteur Pineau à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00011 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 244 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Laval Virginie représentant l�université de Poitiers dans le cadre de la mise en accessibilité de la bibliothèque de sciences (B4) au

40 Avenue du Recteur Pineau à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00011 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 244 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme Laval Virginie représentant l�université de Poitiers dans le cadre de la mise en accessibilité de la bibliothèque de sciences (B4) au

40 Avenue du Recteur Pineau à Poitiers.
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DDT 86

86-2024-06-03-00012

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 245 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme NONO Adèle dans le cadre de

l�aménagement d�un magasin de vente et de

conseils en produits de beauté situé 49 rue des

Trois Rois à Poitiers.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00012 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 245 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme NONO Adèle dans le cadre de l�aménagement d�un magasin de vente et de conseils en produits de beauté situé 49 rue des

Trois Rois à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00012 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 245 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme NONO Adèle dans le cadre de l�aménagement d�un magasin de vente et de conseils en produits de beauté situé 49 rue des

Trois Rois à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00012 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 245 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme NONO Adèle dans le cadre de l�aménagement d�un magasin de vente et de conseils en produits de beauté situé 49 rue des

Trois Rois à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00012 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 245 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme NONO Adèle dans le cadre de l�aménagement d�un magasin de vente et de conseils en produits de beauté situé 49 rue des

Trois Rois à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00012 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 245 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme NONO Adèle dans le cadre de l�aménagement d�un magasin de vente et de conseils en produits de beauté situé 49 rue des

Trois Rois à Poitiers.
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DDT 86

86-2024-06-03-00013

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 246 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M. Prince Osman représentant la

société Holding Price dans le cadre de

l�aménagement d�un espace de restauration

rapide « O�TACOS » situé 28 place Charles de

Gaulle à Poitiers.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00013 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 246 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Prince Osman représentant la société Holding Price dans le cadre de l�aménagement d�un espace de restauration rapide

« O�TACOS » situé 28 place Charles de Gaulle à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00013 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 246 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Prince Osman représentant la société Holding Price dans le cadre de l�aménagement d�un espace de restauration rapide

« O�TACOS » situé 28 place Charles de Gaulle à Poitiers.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00013 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 246 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M. Prince Osman représentant la société Holding Price dans le cadre de l�aménagement d�un espace de restauration rapide

« O�TACOS » situé 28 place Charles de Gaulle à Poitiers.
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DDT 86

86-2024-06-03-00014

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 247 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par Mme PASCAULT Christine dans le

cadre de l�aménagement d�un studio de danse

situé 17 boulevard Anatole France à Poitiers.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00014 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 247 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme PASCAULT Christine dans le cadre de l�aménagement d�un studio de danse situé 17 boulevard Anatole France à Poitiers. 58



DDT 86 - 86-2024-06-03-00014 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 247 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme PASCAULT Christine dans le cadre de l�aménagement d�un studio de danse situé 17 boulevard Anatole France à Poitiers. 59



DDT 86 - 86-2024-06-03-00014 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 247 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

Mme PASCAULT Christine dans le cadre de l�aménagement d�un studio de danse situé 17 boulevard Anatole France à Poitiers. 60



DDT 86

86-2024-06-03-00015

Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 248 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par M Alain Rousset représentant la

Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de

l�AdAP du lycée d�enseignement professionnel

agricole « Daniele Mathiron » situé 15 rue du

Lycée à Thuré.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00015 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 248 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M Alain Rousset représentant la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de l�AdAP du lycée d�enseignement professionnel agricole

« Daniele Mathiron » situé 15 rue du Lycée à Thuré.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00015 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 248 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M Alain Rousset représentant la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de l�AdAP du lycée d�enseignement professionnel agricole

« Daniele Mathiron » situé 15 rue du Lycée à Thuré.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00015 - Arrêté 2024 / DDT / SHUT / 248 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par

M Alain Rousset représentant la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de l�AdAP du lycée d�enseignement professionnel agricole

« Daniele Mathiron » situé 15 rue du Lycée à Thuré.
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DDT 86

86-2024-06-03-00008

Arrêté 2024 DDT / SHUT / 241 accordant

dérogation aux règles d�accessibilité des ERP

sollicitée par la commune de Mirebeau dans le

cadre de la mise en �uvre des travaux prévus

dans l�Ad�AP de patrimoine pour la chapelle de

Seuilly située rue de l�Ancienne Commune à

Mirebeau.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00008 - Arrêté 2024 DDT / SHUT / 241 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par la

commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour la chapelle de Seuilly

située rue de l�Ancienne Commune à Mirebeau.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00008 - Arrêté 2024 DDT / SHUT / 241 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par la

commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour la chapelle de Seuilly

située rue de l�Ancienne Commune à Mirebeau.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00008 - Arrêté 2024 DDT / SHUT / 241 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par la

commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour la chapelle de Seuilly

située rue de l�Ancienne Commune à Mirebeau.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00008 - Arrêté 2024 DDT / SHUT / 241 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par la

commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour la chapelle de Seuilly

située rue de l�Ancienne Commune à Mirebeau.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00008 - Arrêté 2024 DDT / SHUT / 241 accordant dérogation aux règles d�accessibilité des ERP sollicitée par la

commune de Mirebeau dans le cadre de la mise en �uvre des travaux prévus dans l�Ad�AP de patrimoine pour la chapelle de Seuilly

située rue de l�Ancienne Commune à Mirebeau.
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DDT 86

86-2024-05-28-00004

Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-252 en date du 28

mai 2024

portant modification d�agrément d�un

établissement chargé d�organiser les stages de

sensibilisation à la sécurité routière dans le

département de la Vienne dénommé :

ACTI-ROUTE.

DDT 86 - 86-2024-05-28-00004 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-252 en date du 28 mai 2024

portant modification d�agrément d�un établissement chargé d�organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le

département de la Vienne dénommé : ACTI-ROUTE.
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DDT 86 - 86-2024-05-28-00004 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-252 en date du 28 mai 2024

portant modification d�agrément d�un établissement chargé d�organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le

département de la Vienne dénommé : ACTI-ROUTE.
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DDT 86 - 86-2024-05-28-00004 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-252 en date du 28 mai 2024

portant modification d�agrément d�un établissement chargé d�organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le

département de la Vienne dénommé : ACTI-ROUTE.
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DDT 86

86-2024-06-04-00003

Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-253 en date du 4

juin 2024

portant renouvellement d�agrément d�un

établissement d�enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé : AUTO ECOLE

SAUVAGNAC sise 50 rue Porte de Chinon à

Loudun.

DDT 86 - 86-2024-06-04-00003 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-253 en date du 4 juin 2024

portant renouvellement d�agrément d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et

de la sécurité routière dénommé : AUTO ECOLE SAUVAGNAC sise 50 rue Porte de Chinon à Loudun.
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DDT 86 - 86-2024-06-04-00003 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-253 en date du 4 juin 2024

portant renouvellement d�agrément d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et

de la sécurité routière dénommé : AUTO ECOLE SAUVAGNAC sise 50 rue Porte de Chinon à Loudun.
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DDT 86 - 86-2024-06-04-00003 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-253 en date du 4 juin 2024

portant renouvellement d�agrément d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et

de la sécurité routière dénommé : AUTO ECOLE SAUVAGNAC sise 50 rue Porte de Chinon à Loudun.
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DDT 86

86-2024-06-03-00003

Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-254 en date du 3

juin 2024

portant création d�agrément d�un

établissement d�enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé : ECOLE DE

CONDUITE ROUTE 86 sis 8 rue Pierre Pestureau à

Civray.

DDT 86 - 86-2024-06-03-00003 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-254 en date du 3 juin 2024

portant création d�agrément d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé : ECOLE DE CONDUITE ROUTE 86 sis 8 rue Pierre Pestureau à Civray.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00003 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-254 en date du 3 juin 2024

portant création d�agrément d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé : ECOLE DE CONDUITE ROUTE 86 sis 8 rue Pierre Pestureau à Civray.
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DDT 86 - 86-2024-06-03-00003 - Arrêté n°2024-DDT-SPRAT-ER-254 en date du 3 juin 2024

portant création d�agrément d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé : ECOLE DE CONDUITE ROUTE 86 sis 8 rue Pierre Pestureau à Civray.
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2024-06-03-00002

Renouvellement homologation circuit piste

karting lieu-dit Le Grand Breuil à Rouillé

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-06-03-00002 - Renouvellement homologation circuit piste karting lieu-dit Le Grand Breuil à Rouillé 78



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-06-03-00002 - Renouvellement homologation circuit piste karting lieu-dit Le Grand Breuil à Rouillé 79
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PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-06-03-00002 - Renouvellement homologation circuit piste karting lieu-dit Le Grand Breuil à Rouillé 81
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2024-05-24-00012

AP 113 AUTP avec ANNEXE

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 83



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 84



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 85



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 86



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 87



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 88



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 89



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 90



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 91



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 92



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-24-00012 - AP 113 AUTP avec ANNEXE 93
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2024-05-29-00004

AP 2024 -DCPPAT/BE -116 habilitation AI SARL

CEDACOM

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-29-00004 - AP 2024 -DCPPAT/BE -116 habilitation AI SARL CEDACOM 96



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2024-05-29-00004 - AP 2024 -DCPPAT/BE -116 habilitation AI SARL CEDACOM 97
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